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délégation 35

Passiflore

Au printemps 2008, le Collectif OGM 35 s’est mobilisé pour défendre « le droit de produire et de
consommer sans OGM », acté lors du Grenelle de l’environnement. Au final, la loi adoptée
prétend organiser une « coexistence » entre filières OGM et non OGM, pourtant reconnue
comme impossible si l’on veut préserver des filières « sans OGM ». Sans en attendre les décrets
ou arrêtés d’application, le collectif OGM 35 a décidé d’interpeller les 353 mairies d’Ille-et-Vilaine
pour les inciter à prendre position :
�  contre les cultures commerciales en plein champ
�  contre les OGM dans les cantines municipales
�  pour défendre le « sans OGM »

Dans ce contexte, le collectif OGM 35 a le plaisir de vous inviter à la conférence de presse :

mardi 16 décembre 2008 à 10h30 à la Mairie de Vignoc
salle du conseil municipal

en présence de :
Ô Denis MAGHIN - CAC 21/collectif OGM35 et Arnold CORBIC - Vignoc environnement :
L’action locale  des associations membres du collectif OGM 35 pour solliciter l’avis des mairies
Ô Daniel SALMON - Adjoint au maire de Saint Jacques : Les délibérations prises par la mairie
de Saint Jacques
Ô Philippe CHEVREL - Maire de Vignoc : Quel débat pour Vignoc ?

En introduction, le collectif OGM 35 présentera les moyens d’agir des communes, le courrier
envoyé aux 353 mairies du département et la liste des 57 communes d©Ille-et-Vilaine ayant déjà
pris des décisions contre les OGM.

Contact presse :
Mikael Laurent – 02 99 30 79 30 – mikael.laurent@mce-info.org

Le collectif OGM 35 est composé de :

Il est animé par la Maison de la consommation et de l’environnement
48 bd Magenta - 35000 Rennes
tél : 02 99 30 35 50 - fax : 02 99 35 10 67
Pour en savoir plus : www.mce-info.org/ogm
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1. Depuis 6 ans, un courrier du collectif OGM 35 envoyé à toutes les
mairies d’Ille et Vilaine

Entre 2003 et 2005, d’abord avec la crainte de la levée du moratoire européen, puis suite à la
levée de ce moratoire en mai 2004, le collectif OGM35 a écrit aux 353 conseils municipaux d’Ille
et Vilaine pour les inciter à prendre des décisions contre les OGM alimentaires dans les champs
et dans les cantines, tels qu’ils sont proposés actuellement aux agriculteurs et aux
consommateurs.

�  Suite à la Loi française votée en juin 2008, un nouveau courrier est parti le 1
décembre 2008, en direction des 353 communes d’Ille-et-Vilaine pour les inciter
une fois encore à agir.

2. Le collectif OGM 35

Créé en 2002, le collectif OGM 35 est un collectif informel d’associations et d’individus visant à
partager les connaissances sur les OGM et à mener des actions communes d’information des
différents publics concernés (agriculteurs, particuliers, collectivités, sociétés de restauration
collective…). En 2008, le collectif OGM 35, regroupe 20 structures  :

Ô Structures départementales ou délégations départementales de structures régionales
�  Agrobio 35
�  Bretagne vivante-SEPNB
�  Confédération paysanne d’Ille et Vilaine
�  Eau & rivières de Bretagne
�  Greenpeace Rennes
�  Inter Bio Bretagne
�  Les Verts d©Ille et Vilaine
�  Syndicat des apiculteurs d’Ille & Vilaine - Haute Bretagne

Ô Dans le Pays de Vitré – Porte de Bretagne
�  Vitré Tuvalu
�  AMVAT - Association Mieux Vivre à Torcé

Ô Dans le Pays de Saint Malo
�  ACEQV - Association de la Côte d©Émeraude pour l©environnement et la qualité de la vie
�  ADELL - Association de défense de l©environnement littoral et local

Ô Dans le Pays de Rennes
�  CAC 21 (Val d©Ille)

Ô Dans le Pays de Brocéliande
�  Comité de sauvegarde de l©environnement des 4 cantons

Ô Dans le Pays de Redon et de Vilaine
�  De l©assiette au champ : santés durables
�  Aspaari

Ô Dans le Pays des Valons de Vilaine
�  Association de vigilance écologique et citoyenne
�  Libre Canut
�  Culture Bio

Ô Dans le Pays de Fougères
�  La Passiflore

Ô L’animation et le secrétariat du collectif OGM 35 sont portés
par la Maison de la consommation et de l’environnement.

Ô Pour en savoir plus : www.mce-info.org/ogm



3. OGM = pesticides !

Aujourd’hui100% des OGM ayant une autorisation de mise sur le marché en Europe (et donc en
France) sont liés aux pesticides. Ce sont :
�  soit des plantes résistantes à un herbicide total : cela veut dire que lorsque l’on applique un

désherbant total sur un champ OGM de ce type, toutes les plantes meurent, sauf la culture
OGM (71% des OGM cultivés dans le monde)

�  soit des plantes secrétant une toxine insecticide (Bt) : cela veut dire que lorsque la chenille
de la pyrale (un papillon) commence à manger les cultures OGM de ce type, elle meurt
intoxiquée. (18 % des OGM cultivés dans le monde)

�  soit des plantes à la fois résistantes à un herbicide total et secrétant une toxine insecticide :
les cultures OGM de ce type ont les deux propriétés cumulés ci-dessus (11% des plantes
cultivées dans le monde)

Ô Loin des arguments de lutte contre la faim dans le monde ou d’enrichissement en
vitamines, les cultures transgéniques autorisées en Europe sont liées à l’usage de
pesticides

4. OGM = contamination inévitable !

La culture de plantes OGM en plein champ entraîne une contamination des autres cultures non
OGM. Cette contamination peut avoir lieu à deux niveaux :
�  par voie naturelle : pollinisation, vent, insectes oiseaux …transportant des graines ou du

pollen d’un champ à un autre
�  tout au long de la filière : lors de la récolte, du transport, du stockage, de la transformation

dans les usines agroalimentaires… les filières non OGM peuvent côtoyer des filières OGM.

Ô La co-existence sur un même territoire de cultures OGM et de culture non OGM
avec la garantie d’une séparation totale des filières est irréaliste. Faire croire aux
consommateurs et aux agriculteurs que c’est réalisable est mensonger.

5. OGM = brevetage du vivant !

Le développement des plantes OGM est  liée à la volonté des firmes semencières de détenir le
monopole de l’accès aux semences et de percevoir des royalties tous les ans contre la pratique
ancestrale du paysan de ressemer une partie de sa récolte. Si la semence stérile, Terminator
n’est pas diffusée pour le moment, ce sont bien les mêmes firmes semencières et
phytosanitaires qui proposent la semence avec le produit de traitement qui lui est associé.

Ô Le brevetage de plantes génétiquement modifiées vitales à l’alimentation (maïs,
soja, bientôt riz), associé à la volonté des sociétés les produisant de développer la
culture de ces plantes à travers le monde, met en péril la diversité des semences et
la liberté de pouvoir cultiver et s’alimenter  de manière autonome.

6. La Loi de juin 2008 sous l’œil des consommateurs

Avec 5 ans de retard, l©Assemblée nationale s©est prononcée en juin 2008 sur les conditions des
cultures commerciales d©OGM en plein champ en France, malgré la forte opposition de droite
comme de gauche sur le texte. La Loi, soumise par le gouvernement et adoptée par les députés,
devrait satisfaire les lobbies. Elle met par contre en péril le droit des consommateurs de
consommer sans OGM. Explications.



Ô Toujours aucune utilité pour les consommateurs
En 2008, 99% des plantes transgéniques cultivées dans le monde sont des OGM pesticides. Ils
tolèrent du désherbant total dans leurs tissus ou secrètent un insecticide. C©est une des raisons
de l©inquiétude des associations de consommateurs et d©environnement. D©autant que les OGM
augmenteraient l©utilisation des désherbants totaux.

Ô Des contaminations mal maîtrisées
La seule mesure présente dans le texte "pour éviter la présence accidentelle d©OGM dans
d©autres productions" consiste à mettre en place des "distances - de sécurité - entre cultures".
C©est oublier que l©essentiel des contaminations a lieu lors des récoltes, du transport, du
stockage et de la transformation des aliments.

Ô Le Bio en danger
La loi ne reconnaît d©indemnisation qu©en cas de contamination supérieure à 0,9% et générant un
préjudice économique. Une mesure qui tend à généraliser une contamination à 0,9% et à
anéantir la possibilité de consommer des aliments sans traces d©OGM détectables.

Ô Le "sans OGM" plus cher
C©est aux producteurs refusant les OGM de devoir prouver que leurs produits en sont exempts.
Des analyses coûteuses qui seront inévitablement répercutées dans le prix final payé par les
consommateurs

Ô Une information insuffisante : les produits d’origine animale non étiquetés
Le consommateur n©a toujours aucun moyen, via l©étiquette, de savoir si le lait, la viande, le lait,
les fromages... qu©il consomme proviennent d©animaux nourris ou non aux OGM. C©est pourtant
là le principal débouché des OGM. Sur ce point, il ne peut que se référer aux guides (en
Bretagne, le site www.consommersansogmenbretagne.org réalisé par Cohérence avec l’aide de
la Région Bretagne)

Ô Bien que refusant à près de 70% les OGM dans leurs assiettes, les consommateurs
sont les grands perdants de la Loi de juin 2008. Ils devraient voir leur pouvoir
d©achat à nouveau grevé, du fait de la hausse des prix des produits sans OGM. Et
du fait des moyens de contrôle, payés par leurs impôts, dont devront se doter les
services de l©État pour tenter de limiter les contaminations.

7. Les motivations des élus pour agir

Ô La crainte de la levée du moratoire européen qui a eu lieu en mai 2004 (11 décisions des
communes d’Ille et Vilaine en 2003)

Ô La pression de l’opinion publique, des associations locales d’environnement, des
agriculteurs bios de la communes, des associations de parents d’élèves

Ô Les prises de positions politiques :  la délibération du conseil régional de Bretagne « Pour
une Bretagne sans OGM du champ à l’assiette », la position du bureau national du PS, les
positions anciennes de certains partis sur le sujet (Les Verts, l’UDB…)

Ô L’actualité et Les incertitudes liés aux disséminations des OGM dans l’environnement,
d’un point de vue sanitaire, d’un point de vue environnemental mais surtout d’un point de vue
économique (les démarches de qualité engagées par de nombreux agriculteurs dans le cadre
de la politique de reconquête de la qualité des eaux pourraient être dévalorisées en cas de
contamination par les OGM)

Ô L’absence de législation en France (jusqu’en juin 2008) concernant l’encadrement des
cultures commerciales en plein champ et l’annonce en octobre 2005 des 1ères cultures
commerciales de maïs transgéniques en plein champ sans aucun cadre législatif.

Ô La nouvelle Loi de juin 2008 ne permettant pas de garantir le droit de produire et de
consommer sans OGM pourtant acté lors du Grenelle de l’environnement



8. Les communes peuvent agir !

Les communes peuvent prendre 3 types de décisions simples en réaction aux incertitudes
posées par les OGM alimentaires
Ô une délibérations du Conseil municipal et/ou un cahier des charges interdisant les OGM

dans les cantines municipales : cela oblige les fournisseurs qui répondent aux appels
d’offre d’approvisionnement ou aux gestionnaires des cantines de fournir des garanties sur la
provenance des aliments proposés, à condition d’inscrire cette exigence dans le cahier des
charges.

Ô une délibération du Conseil municipal émettant le vœu qu’il n’y ait pas de cultures
OGM en plein champ sur le territoire communal : cette décision, qui n’est pas suivie d’un
arrêté, permet aux élus locaux de se prononcer contre la culture en plein champ,
conformément aux souhaits de leurs citoyens et de défendre les agriculteurs labellisés ou
conventionnels sans OGM de la commune.

Ô une délibération du Conseil municipal émettant le vœu que le « sans OGM »
corresponde à des produits ne contenant pas de traces d’OGM

Ô Ces décisions sont légales et ne peuvent être contestées devant les tribunaux.

9. En Ille-et-Vilaine, 57 communes déjà opposées aux OGM,
bientôt plus…

En Ille-et-Vilaine, au 1 décembre 2008, 57 communes avaient déjà pris des mesures
défavorables aux OGM alimentaires tels qu’ils sont proposés aujourd’hui pour la culture en plein
champ et/ou l’alimentation humaine et animale.

Nombre de communes ayant pris des décisions défavorables 
aux OGM alimentaires (cantines ou cultures en plein champ)
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A Noter :
Ô Certains maires ont pris des arrêtés d’interdiction de la culture d’OGM en plein

champ sur leurs territoires. Ces arrêtés d’interdiction sont jugés illégaux par les
Tribunaux administratifs (certains ont franchi le cap du Tribunal administratif mais ont été
annulés en appel). La plupart des mairies qui ont pris ce type de décision l’ont fait
délibérément afin de porter le débat sur la place publique et de montrer leur impuissance
pour défendre leurs citoyens (agriculteurs, consommateurs)

Ô Certains Conseils municipaux ont décidé d’aller plus loin sur l’approvisionnement
des cantines en décidant d’exclure les produits d’origine animale (lait, fromages, œufs,
viande…) provenant d’animaux nourris avec des aliments OGM

Les délibérations-types sont téléchargeables sur :
www.mce-info.org/ogm


